




Codes APOGEE Tarifs 2023-2024 Tarifs 2024-2025

Composante Diplômes
Droits de 

base (L ou M)
Diplôme version Etape version FI droits spécifiques FI droits spécifiques

Sciences, techniques, santé

IRS DU Etudes Technologiques à l’Etranger L

IRS Etudiants étrangers en France TS01U 501 TS02U1 501 0 0

IRS Etudes technologiques à l'étranger TS01U 501 TS01U1 501 0 0

IRS DU Tremplin réussite L

IRS Diplôme TSRLU 210 TSRLU1 210 0 0

IRS Stage de réorientation TSRMU1 0 0
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2024 - 2025 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification    AVEC modification 

 

Composante : IUT Robert Schuman 

Dénomination du DU : DU Tremplin Réussite 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 13/04/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement 

de maquette joindre une version à jour) :  

Organisé sur 5 mois de février à juin, le diplôme d’université Tremplin Réussite s'adresse aux étudiants de 1e année en 

grande difficulté (ou plus rarement en 2ème année) : échec aux semestres, difficultés de positionnement, décrochage.  

L’intention est de remotiver les étudiants. Suite à l’obtention du DU Tremplin Réussite, ils pourront s'orienter vers un autre 

parcours ou reprendre leur parcours initial. 

Objectifs du DU Tremplin : 

1. Enrichir leur culture générale et scientifique 

2. Développer les méthodes d’apprentissage, sensibiliser les étudiant.es à ce qui est attendu d’un parcours à 

l’université, notamment en matière de maîtrise de l'information, d’organisation du travail, d’expression, de 

compétences numériques, de connaissances, etc. 

3. Accompagner leur projet personnel et professionnel, développer la réflexivité afin qu’iels puissent construire 

leur projet d’orientation en fonction des objectifs qu’iels se sont fixés 

4. Assurer un enseignement disciplinaire parmi les grands domaines universitaires  

Modifications envisagées :  

- Modification de l’UE 1.3, plus spécifiquement du module : « Gestion de projet et travail de groupe » qui opère 

maintenant autour d’un projet développé sur 3 jours. Et nous demandons 20hCI (les heures TP ont été supprimées), 

ces heures seront également complétées par l’Idip qui assurera une partie du soutien enseignant à cette activité. 

- Modification de l’UE 3.1 par le module 3.1.2 « Ouverture culturelle ».  

Nous avons légèrement modifié la répartition horaire du module en ajoutant des TP et retirant des CI. Là encore, ces 

changements sont dûs à la présence d’un plus grand nombre d’étudiants depuis 2 ans qui requièrent une approche 

pédagogique différente. 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre 

obligatoirement une copie de la convention : Non concerné 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention :  
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Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : Non concerné 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : Non 

 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : Non concerné 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 38 0 0 

Formation Continue 0 0 0 

*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima)    

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (592,5 HeTD * 

taux horaire chargé : 52€) 

30 810,00 € 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) / 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 
/ 

Autres recettes * Université 

Autres dépenses* (pilotage : 

48h*52€) 2 496,00 € 

 

2 340,00 € Projet Idip 

Total des dépenses 33 306,00 € Total des recettes 

 Résultat (dépenses - recettes) 30 966,00 € 0 

 

Commentaire du résultat : 

 

Premier point : 

Nous avons ajouté des heures au module « Gestion de projet » 

Les raisons sont les suivantes :  

Après discussion avec la directrice de l’Idip, Sophie Kennel, nous avons pris la décision d’augmenter les heures de ce 

module afin de fonctionner autour d’un projet sur 3 jours auquel l’Idip contribuera aussi de son côté par la participation de 

vacataires additionnels.  

La reconfiguration des dispositifs de soutien aux étudiants en difficulté, avec notamment la disparition du DU Pareo 

Access permet selon Sophie Kennel d’ajouter ces 8h dont nous avons besoin. 
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2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 15-40 - 

Formation Continue - - 

Exonération  - - 

*rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)   

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement et de suivi 

(592,5HeTD*52€)  

30 810 €  

(calculé sur la base de 

52 euros) 

Droits spécifiques : (ne pas prendre 

en compte les droits de base)   

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 

 

Autres recettes *IDIP 

 Autres dépenses*  2 496 € 2 340 

 Total des dépenses  33 306 € Total des recettes 

 Résultat (dépenses - recettes) 30 966 €   

*A préciser 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE    MASTER ☐ 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

Droits d'inscription : exonération des droits de base, déjà acquittés lors de l'inscription en Licence.  

Droits spécifiques : aucun 

Pour les étudiants de l'Université de Haute-Alsace, inscription hors délai à l'Université de Strasbourg avec 

paiement des droits de base correspondants au niveau Licence. 

Maintien de l'inscription dans la formation initiale 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

      

      

      

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI  ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : - 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2024 - 2025 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
 SANS modification  ☐ AVEC modification 

 

Composante : IUT Robert Schuman 

Dénomination du DU : Etudes Technologiques à l’Etranger 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 18/04/2024 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

Pas de modifications souhaitées pour 2024/2025 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : Non concerné 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : Non concerné 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : Non concerné 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? Non 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : / 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : Non concerné 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 
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1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 10 / / 

Formation Continue / / / 

Taux horaire chargé (52€ à minima) / / 
DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) / 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) / 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques / Autres recettes * / 

Autres dépenses*  / 

  Total des dépenses  / Total des recettes / 

Résultat (dépenses - recettes) / 

 *A préciser : 

 

Commentaire du résultat : 

Non concerné 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

Non concerné. 

 

Nombre d’inscrits au DUETE :  

IUT Robert 

Schuman 
2015/2016 2016/2017 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 

2023/2024 

Nombre 

d’étudiants 

inscrits en 

DUETE 

11 10 6 6 11 15 12 10 
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2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 10 / 

Formation Continue / / 

Exonération  / / 

Taux horaire chargé (52€ à minima) / 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 
/ 

Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 
/ 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 
/ 

Autres recettes * 
/ 

Autres dépenses*  /   

 Total des dépenses  / Total des recettes / 

Résultat (dépenses - recettes) / 

 
*A préciser 

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE    MASTER ☐ 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

Non concerné 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

   

   

   

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI  ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 

Les étudiants peuvent prétendre à la bourse sur critères sociaux du CROUS 



Diplôme Année CM TE TD TP CI ST TU Total EqTD portées EqTD proratisées Effectifs H/E
DU - IUT Robert Schuman DU IUT Robert Schuman - Tremplin Réussite 86 338 424 1103 1103 40 27,57
DU - IUT Robert Schuman DU IUT Robert Schuman - Études technologiques à l'étranger 0 0 0 40 0
Total DU - IUT Robert Schuman 86 338 424 1103 1103 80 27,57

Volumes horaires



Code Ametys Code Apogée Nature ECTS Part. Occ. CM TD TP CI ST TU Année porteuse

EN34801 Enseignement à l'étranger UE 1

EN34802 Mémoire UE 1

EN30465 TSRL1U1 UE 1 Méthodologie du travail universitaire UE 9 1 68 (TE) 24 58

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30467 TSRLAM11  Expression écrite et orale EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41151 TSRLAM19  Communication professionnelle EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41147 TSRLAM1A  Acquérir et produire de l'information EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41148 TSRLAM1B  Enjeux et maîtrise des outils numériques EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41149 TSRLAM1C  Apprendre à apprendre EC 1 10

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41150 TSRLAM1D  Organisation du travail EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41152 TSRLAM1E  Gestion de projet et travail de groupe EC 1 20

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30473 TSRL1U2 UE 2 Projet personnel et professionnel UE 6 1 200 (TE) 36 26

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30474 TSRLAM21  Positionnement et construction de parcours EC 1 8 4

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30475 TSRLAM29  Accompagnement aux stratégies d'apprentissage et au positionnement dans les études EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41153 TSRLAM26  Théâtre forum EC 1 16

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41154 TSRLAM27  Préparation à l'immersion professionnelle et analyse de l'expérience EC 1 8

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30477 TSRLAM24  Découverte du monde professionnel EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41165 TSRLAM51

 Enquête métiers, découverte des environnements professionnels (ateliers, tables rondes, visites ou stage 

(optionnel)) EC 1 8

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

LUQNAQ7X TSRLAM50  Initiation à la réalisation vidéo Matière 1 8

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30479 TSRL1U3 UE 3 Culture humaniste UE 6 1 30 (TE) 52

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30480 TSRLAM31  Connaissance du monde contemporain EC 1 12

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41155 TSRLAM35  Ouverture culturelle EC 1 6 8

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30482 TSRLAM33  Anglais EC 1 28

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN30483 TSRL1U4 UE 4 Fondamentaux disciplinaires UE 9 1 96 (TE) 96

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41156 TSRLAM41  Droit et économie EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41157 TSRLAM42  Introduction à la sociologie EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41158 TSRLAM49  Cinéma et littérature : rédiger à l'Université EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41159 TSRLAM44  Psychologie EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41160 TSRLAM45  Mathématiques EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41161 TSRLAM46  Biologie EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41162 TSRLAM47  Chimie EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

EN41163 TSRLAM48  Physique EC 1 24

DU IUT Robert Schuman - Tremplin 

Réussite

Légende

Part.

Occ.

Partagé

Occurrences

DU - IUT Robert Schuman - FH193

Études technologiques à l'étranger
DU IUT Robert Schuman - Études technologiques à l'étranger

Tremplin Réussite
DU IUT Robert Schuman - Tremplin Réussite

ELP ayant une année porteuse différente de l'année courante



 

CI | 18/04/2024 | Point n°4a 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point N°4a  de l’ordre du jour 
Renouvellement du DU Tremplin Réussite : approbation des maquettes et des modalités d’évaluation des étudiants, des 

capacités d'accueil 

 

EXPOSE DES MOTIFS  

Organisé sur 5 mois de février à juin, le diplôme d’université Tremplin Réussite s'adresse aux 

étudiants de 1e année en grande difficulté (ou plus rarement en 2ème année) : échec aux semestres, 

difficultés de positionnement, décrochage.  

L’intention est de remotiver les étudiants. Suite à l’obtention du DU Tremplin Réussite, ils pourront 

s'orienter vers un autre parcours ou reprendre leur parcours initial. 

Objectifs du DU Tremplin : 

1. Enrichir leur culture générale et scientifique 

2. Développer les méthodes d’apprentissage, sensibiliser les étudiant.es à ce qui est attendu d’un 

parcours à l’université, notamment en matière de maîtrise de l'information, d’organisation du 

travail, d’expression, de compétences numériques, de connaissances, etc. 

3. Accompagner leur projet personnel et professionnel, développer la réflexivité afin qu’ils 

puissent construire leur projet d’orientation en fonction des objectifs qu’ils se sont fixés 

4. Assurer un enseignement disciplinaire parmi les grands domaines universitaires  

Les modifications envisagées sont les suivantes :  

- Modification de l’UE 1.3, plus spécifiquement du module : « Gestion de projet et travail de 

groupe » qui opère maintenant autour d’un projet développé sur 3 jours.  

Les heures de TP ont été supprimées au profit de 20h CI ; celles-ci seront également complétées 

par l’Idip qui assurera une partie du soutien enseignant à cette activité. 

- Modification de l’UE 3.1 par le module 3.1.2 « Ouverture culturelle ».  

La répartition horaire du module a été modifiée pour ajouter des heures de TP et supprimer de ce 

fait des heures CI. Là encore, ces changements sont dus à la présence d’un plus grand nombre 

d’étudiants depuis 2 ans, ce qui requiert une approche pédagogique différente. 
 

Capacité d’accueil maximale du DU : 40 étudiants 

 

Nombre de membres en exercice 4040    40 

Nombre de votants 29 

Nombre de voix pour 29 

Nombre de voix contre                 0 

Nombre de vote blancs  0 0 

 

Résultat du vote :  

Le Conseil de l’IUT Robert Schuman approuve le renouvellement du DU Tremplin pour l’année 2024/2025. 

DELIBERATION 

Conseil d’Institut 
Séance du 18/04/2024 



 

CI | 18/04/2024 | Point n°4a 

 

 

Fait à Illkirch-Graffenstaden, le 18/04/2024 

  

  



 

CI | 18/04/2024 | Point n°4a 

 

Point N°4d de l’ordre du jour 
Calendrier IUT 

 

EXPOSE DES MOTIFS  

Le calendrier 2024/2025 de l’IUT s’inscrit dans le calendrier proposé par l’Université et ne nécessite 

donc pas de dérogation.  

 
 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants  

Nombre de voix pour  

Nombre de voix contre  

Nombre de vote blancs  

 

Résultat du vote :  

Le Conseil de l’IUT Robert Schuman approuve le calendrier proposé pour l’année 2024/2025. 

 

Fait à Illkirch-Graffenstaden, le XXX 

 La Responsable Administrative 

 

 

 Anne-Sophie LEMMEL 
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POINT n°XXX - Renouvellement du DUETE pour l’année 2024/25 
 

Après l’obtention du BUT ou de la LP, les étudiant.e.s ont la possibilité de candidater à une mobilité 

pour suivre, pendant une année complète, des enseignements en lien avec leurs domaines de 

formation dans un des établissements partenaires de l’IUT Robert Schuman (conventions 

internationales). Ils/elles seront inscrits administrativement au DUETE (Diplôme Universitaire 

d’Etudes Technologiques à l’Etranger). 

L’étudiant.e en mobilité dans le cadre du DUETE est exonéré.e des frais d’inscriptions dans 

l’établissement d’accueil et peut prétendre à certaines bourses de mobilité internationale proposées 

par l’Université de Strasbourg et / ou de l’IUT Robert Schuman. 

Les membres du Conseil sont amenés à se prononcer sur le renouvellement du DUETE pour l’année 

universitaire 2024/25  
 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants  

Nombre de voix pour  

Nombre de voix contre  

Nombre de vote blancs  

  

Résultat du vote :  

Le Conseil de l’IUT Robert Schuman approuve le renouvellement du DUETE pour l’année universitaire 

2024/25.  
  

Fait à Illkirch, le 20 juin 2023 

 

 La Responsable Administrative 

 

 

 Anne-Sophie LEMMEL 

 

 



 

CI | 18/04/2024 | Point n°4b 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
POINT n°4b - Renouvellement du DUETE pour l’année 2024/25 
 

Après l’obtention du BUT ou de la LP, les étudiant.e.s ont la possibilité de candidater à une mobilité 

pour suivre, pendant une année complète, des enseignements en lien avec leurs domaines de 

formation dans un des établissements partenaires de l’IUT Robert Schuman (conventions 

internationales). Ils/elles seront inscrits administrativement au DUETE (Diplôme Universitaire 

d’Etudes Technologiques à l’Etranger). 

L’étudiant.e en mobilité dans le cadre du DUETE est exonéré.e des frais d’inscriptions dans 

l’établissement d’accueil et peut prétendre à certaines bourses de mobilité internationale proposées 

par l’Université de Strasbourg et / ou de l’IUT Robert Schuman. 

Les membres du Conseil sont amenés à se prononcer sur le renouvellement du DUETE pour l’année 

universitaire 2024/25  
 

 

Nombre de membres en exercice 4040    40 

Nombre de votants 29 

Nombre de voix pour 29 

Nombre de voix contre                 0 

Nombre de vote blancs  0 0 

  

Résultat du vote :  

Le Conseil de l’IUT Robert Schuman approuve le renouvellement du DUETE pour l’année universitaire 

2024/25.  
  

Fait à Illkirch, le 18/04/2024 

 

  

 

 

DELIBERATION 

Conseil d’Institut 
Séance du 18/04/2024 
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